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COMITÉ DES EMPLOYEURS PUBLICS 2016



Ordre du jour
9h30 – Accueil des invités – Exposition « Emploi et préjugés » de l’ADAPT dans l’orangerie 

10h - Ouverture du comité des employeurs publics 
- M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
- M. Thierry RAVOT Directeur régional de la caisse et dépôts et consignations LRMP
- M. Philippe NICOLLE, Directeur adjoint de l’établissement public FIPHFP

10h30 - Les solutions et ressources du Handi-Pacte, nos objectifs régionaux 2016
- Cabinets Amnyos, Eneis et Adeo

11h30 – Sous-traitance et clauses sociales : pour une commande publique handi-performante
Table ronde

- Mme Magalie MORLAT-MARTOS Directrice de la Plate-forme Régionale Achats SGAR LRMP
- M. Stéphane BARTHAS, Référent handicap, CD de l’Aude
- M. Bruno GOUTAY, Chef du Service Achat, CD de l’Aude
- M. Patrick BERNARD, Responsable de projet Clause d'insertion de Toulouse Métropole 

Emploi 
- M. Pascal PETIT, Chef de projet handicap – Achats généraux Airbus Group

12h20 – Clôture
- Etat et Fiphfp

12h30 - Apéritif



Les solutions et ressources du Handi-Pacte
Focus sur :
=> le maintien en emploi
=> le développement de l’apprentissage



Le maintien en emploi, une priorité des employeurs

 Un taux d’emploi croissant (LRMP) :  Un âge croissant : 26,8% de 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
ont plus de 56 ans (LRMP).

 Des aides fortement mobilisées pour le maintien en emploi en LRMP : 

 Aménagements de postes pour les agents inaptes ou pour améliorer les conditions de 
travail (19% des aides)

 Accompagnement des agents handicapés (15%)

 Formation des agents handicapés (6%)
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Handi-Pacte : un réseau pour partager les solutions de maintien

Le réseau des correspondants handicap au service du maintien en 
emploi (LR) :

 Le reclassement d’un agent (10 décembre 2014)

 Le handicap psychique dans la fonction publique (12 mars 2015)

 La communication / sensibilisation au handicap (11 juin 2015)

 Les mesures compensatoires du handicap (6 avril 2016)

Des rencontres pluridisciplinaires :

 Rencontre avec les médecins de prévention, ergonomes, 
psychologues, correspondants handicap… (7 juillet 2015)

De nombreuses actions menées en faveur du maintien dans l’emploi à
destination des correspondants handicap et des acteurs du maintien (MP) :

 Favoriser le recensement : créer les conditions favorisant l’acceptation et la
reconnaissance du handicap (15 et 16 octobre 2015)

 Rencontres autour de l’élaboration du guide du maintien dans l’emploi et des
bonnes pratiques (4 mai, 15 juin et 3 novembre 2015)

 La déclaration annuelle (13 avril 2016)

 Echanges autour de la mise en œuvre des aides du FIPHFP (3 et 4 mai 2016)



Un outil : le guide des bonnes pratiques de maintien

Constats de 
maintien 

Entretiens qualitatifs

Etat des lieux

Réunion 
pluridisciplinaire

Typologie des 
situations

Liste d’étapes 
problématiques

Liste de freins

Catégorisation des 
freins

Guide des bonnes 
pratiques

Lien entre les freins et les 
bonnes pratiques

Fiches bonnes pratiques, 
avec contact

Guide des ressources à 
mobiliser



Aperçu du guide des bonnes pratiques (LR) 

 Des difficultés aux bonnes pratiques  Selon les types de freins

 Un renvoi vers 40 
fiches détaillées



Aperçu du guide des bonnes pratiques (MP) 

La typologie des 
difficultés 

rencontrées

Les bonnes 
pratiques mises 

en évidence

L’intitulé de la sous-
partie

Le numéro de la 
partie

 Un guide qui se veut être un outil de
référence pour les employeurs
publics, dans lequel sont intégrées :

→ Les difficultés rencontrées par les
employeurs

→ Les bonnes pratiques mises en
œuvre

→ Les ressources disponibles (acteurs,
aides financières, outils…)



Favoriser le maintien par l’auto-signalement

…avec sa notice d’utilisation

Un guide pratique à destination des employeurs …

=> orientations stratégiques pour

développer l’auto-signalement

=> objectifs opérationnels

=> Trois clés d’une stratégie 

favorisant l’auto-signalement



Le développement de l’apprentissage

Des objectifs ambitieux fixés à la fonction publique

Plan d’action national de développement de l’apprentissage dans la 
fonction publique 

 La grande conférence sociale des 7 et 8 juillet 2014
 Les assises de l’apprentissage le 19 septembre 2014 : 500.000 

apprentis en 2017
 Circulaire avril & mai 2015 pour la mise en œuvre de l’apprentissage 

dans le secteur public

Une dynamique d’action à accompagner
 Un besoin de consolider les repères
 Un besoin d’identifier les interlocuteurs

en Région

 Réunions des correspondants handicap
 19 mai 2015 Toulouse ; 18 juin Albi 
 Date à confirmer à Montpellier

2014 2015

Nbre de contrats d’apprentissage

signés par les Cap emploi LRMP
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40



Les solutions produites ou capitalisées en faveur du 
développement de l’apprentissage 

Handicap et apprentissage: 

Livret pratique pour les employeurs (MP)

+ communication auprès du 

réseau pour appropriation



Les solutions produites ou capitalisées en faveur du 
développement de l’apprentissage 

Calcul du reste à charge pour l’employeur 

en fonction de l’âge, de l’année de formation 

et de la taille de l’établissement (source CE 81) 

La liste des référents handicaps des 

OF et CFA (source AGEFIPH)

=> De nombreuses autres ressources (textes de références, guides…)



Les solutions produites ou capitalisées en faveur du 
développement de l’apprentissage 

Face aux besoins : 

 De rappeler la nécessité de recruter (réunion des DRH à Nîmes, juin 2015)

 De montrer que l’apprentissage des personnes handicapées est une opportunité

 D’apporter la preuve par l’exemple 

=> Réalisation d’une plaquette de ressources et de témoignages (LR)

 Des témoignages d’employeurs des 3 
fonctions publiques qui se sont engagés

 Des entretiens avec chaque acteur : 

 le CFA

 le DRH

 le correspondant handicap

 Le maître d’apprentissage

 L’apprenti

 Un rappel des aides et des contacts utiles

 Un support pour des événements spécifiques



La communication, une clé du maintien et de 
l’intégration professionnelle 

Des outils mis à disposition des employeurs publics

 Des lettres d’information, des focus sur des sujets thématiques, des 
mailing

 Un site extranet où trouver les informations liées au Handi-Pacte ou à 
l’emploi des personnes handicapées dans la fonction publique 

www.handipacte-mp.org http://www.handipacte-

languedocroussillon.fr

http://www.handipacte-mp.org/
http://www.handipacte-languedocroussillon.fr/


Nos objectifs régionaux 2016



Feuille de route 2016 LRMP

16

Axe 1
Obs.

Axe 2
Qualif

Acteurs

Axe 3
Maintien

Axe 4
Com.

Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4

Définition des données Réalisation d’un 

« atlas

Actualisation des 

données / ressources

Publication / diffusion  

de l’atlas régional

Club des CH – la 

compensation du

handicap

Publication de la 

typologie

Diffusion  guide des 

bonnes pratiques
Rencontre 

pluridisciplinaire de 

maintien en emploi

Lettres d’information, veille des actualités, animation des sites…

Réalisation de la 

plaquette apprentissage 

Publication / diffusion 

de la plaquette

Club des CH –

rencontre sur 

l’apprentissage

SEPH -

Présentation du  

catalogue des aides

Appui aux employeurs 

- apprentissage

Communication 

DOETH

MP LRMPLR

Enquête auprès des

employeurs

Recueil des 

initiatives SEPH

RCH – Mise en 

place des aides 

du FIPHFP

RCH – Appui à la 

déclaration annuelle 

FIPHFP

GT – Contentieux 

liés aux enjeux de 

maintiens

GT - mise en 

œuvre de 

l’apprentissage

GT –

Reconversion 

professionnelle

Séminaire -

Action 

innovante

GT – Prévention inaptitude

GT – médecins de prévention

Fiche pratique - sous 

traitance

Action innovante maintien

Annuaire et catalogue 

des acteurs

Fiche pratique –

recrutement dans la FP



Sous-traitance et clauses sociales : pour une 
commande publique handi-performante



Sous-traitance et clauses sociales : pour une 
commande publique handi-performante

• Plus de 65% des bénéficiaires obtiennent une solution à l’issue (emploi, 
un contrat aidé, formation) d’une clause sociale*

• Plus de 50% des bénéficiaires des clauses d’insertion disposent d’une 
solution durable entre 6 mois et 1 an à l’issue*

• 54 % des clauses sociales sont mises en œuvre sous la forme d’un 
recrutement direct* 

• Les acheteurs publics qui ont choisi d’intégrer une clause sociale sont 
satisfaits puisqu’ils continuent dans cette démarche et l’étendent 

• 6,1 % des  marchés  publics  supérieurs  à  90000  euros  HT possèdent en  
2013  une  clause  sociale (4,3% en 2012)**

• 4,7% des participants sont RQTH (contre 3% en 2013)***

* Commande publique et accès à l’emploi des publics qui en sont éloignés, Observ. éco. de l’achat public, 2015

** recensement achat public, 2014

*** Consolidation nationale des résultats de la clause sociale d’insertion – alliance ville emploi, 2015 

La commande publique peut favoriser l’accès à l’emploi des publics en 

insertion … :

… des marges de manœuvre demeurent cependant :



Sous-traitance et clauses sociales : pour une 
commande publique handi-performante

Intervenants :

• Mme Magalie MORLAT-MARTOS 

Directrice de la Plate-forme 

Régionale Achats SGAR LRMP

• M. Stéphane BARTHAS, Référent 

handicap, CD de l’Aude

• M Bruno GOUTAY, Chef du Service 

Achat, CD de l’Aude

• M. Patrick BERNARD, 

Responsable de projet Clause 

d'insertion de Toulouse Métropole 

Emploi 

• M. Pascal PETIT, Chef de projet 

handicap – Achats généraux Airbus 

Group

Questions 

Au-delà d’améliorer le taux 

d’emploi de TH, quel intérêt pour 

un employeur de recourir aux 

clauses sociales ?

Anticiper ses marchés, connaître 

les acteurs de l’insertion… : 

quelles clés d’une CP handi-

performante ?

Capacité à faire limitée, 

compétences insuffisantes des 

EA/ESAT : faux débats, vrais 

enjeux ?

Quels retours d’expérience –

positifs et négatifs ?



Les équipes des Handi-Pacte LRMP
vous remercient de votre participation…

…et vous invitent à l’apéritif de clôture


